
1 geste
pour la planète
de nos enfants

Engagement 

ATELIER VERT®

JEFCO vous propose d’adhérer à notre service ATELIER VERT 
afin d’organiser la récupération et le retraitement de vos déchets. 
Rapprochez vous de votre interlocuteur habituel pour connaître 
les modalités.

RÉCUPÉRATION  

DE VOS DÉCHETS

+ 

RETRAITEMENT

SERVICE DE COLLECTE & DE RECYCLAGE  
DE VOS DÉCHETS DE PEINTURE.

Adoptez

la

 GREEN ATTITUDE

avec JEFCO !



L’ATELIER VERT®
est une solution simple pour

 Valoriser vos déchets 

 Respecter la législation 

  Adopter une éco-attitude tout en 
économisant sur vos prochains achats

  Gagner du temps  
sur vos affaires prioritaires



1
PRÉPARATION

2
ENLÈVEMENT

VOTRE
RECYCLAGE
EN 3 etapes

•  J’adhère à l’engagement 
ATELIER VERT®.

•  Je stocke mes déchets sur des 
palettes Europe (80x120cm).

•  Une fois les palettes complètes, 
je les filme et je rentre en 
contact avec mon interlocuteur 
ATELIER VERT®JEFCO.

* Possibilité de vous fournir gratuitement des palettes

•  L’interlocuteur ATELIER VERT®
JEFCO m’indique la date 
d’enlèvement des palettes.

•  Une société spécialisée et 
agréée procède à la collecte 
et me fait signer le bordereau 
d’enlèvement.

3
FACTURATION

•  Mes palettes sont pesées et 
l’interlocuteur ATELIER VERT® 
me facture* le montant précis de 
mes déchets.

•  Réception du BSD (Bordereau 
de Suivi de Déchets) suite à mon 
règlement.

*  Tarif en vigueur : à partir de 1,95€ le kg (pour 3 palettes et 
plus. Minimum : 80 kg/palette)

€



EN ADHÉRANT À 

L’ATELIER VERT®

Offre réservée au professionnel et soumise à la souscription de l’engagement ATELIER VERT. 
Contactez votre interlocuteur pour de plus amples informations.

Note : La pesée est effectuée par un organisme certifié AFAQ ISO 9001 et AFAQ ISO 14001 
conformément aux contrôles obligatoires. Le poids annoncé fera donc foi et sera non révisable 
et non opposable.

J’AI UNE DÉMARCHE ECO CITOYENNE.
Un français génère 536 kg de déchets 
par an et 14 T si on prend en compte les 
déchets professionnels (BTP, industrie, 
agriculture...)*

* ADEME

EXEMPLE POUR 3 PALETTES
•  Recyclage :  

350kg x 1,95€* = 682,50€ HT
* Prix indicatif, ce prix peut varier en fonction  
du poids et des régions.

CADRE RÉGLEMENTAIRE

Le code de l’environnement indique que les emballages ayant contenu des peintures doivent être collectés 
et traités dans les filières adaptées aux déchets selon leur nature (Déchets Diffus Spécifiques ou Déchets 
Dangereux)

Il appartient à l’utilisateur final de s’assurer de l’élimination définitive des déchets de peintures. 
Les déchets de peintures doivent faire l’objet d’un Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux (BSDD) 
conformément à l’arrêté du 26 juillet 2012 modifiant celui du 29 juillet 2005.

Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 000€ d’amende le fait (...) [d’]abandonner, déposer ou faire 
déposer, dans des conditions contraires aux dispositions du présent chapitre, des déchets (art. L541-46 du 
code de l’environnement.



Les Eco-Peintures®

IMPRESSION MAT MAT VELOUTÉ VELOURS SATIN BRILLANT

C
O

U
R

A
N

TS

SYLAQUA 
EVOLUTION 

PRIM
Impression poché fin  

aux résines acryliques  
et alkydes

SYLAQUA 
EVOLUTION 

MAT
Peinture poché fin  

aux résines acryliques  
et alkydes

SYLAQUA  
EVOLUTION 

MAT VELOUTÉ
Peinture poché fin  

aux résines acryliques  
et alkydes

SYLAQUA  
EVOLUTION 

VELOURS
Peinture poché fin  

aux résines acryliques  
et alkydes

SYLAQUA 
EVOLUTION 

SATIN
Peinture poché fin  

aux résines acryliques  
et alkydes

SO
IG

N
ES

ELYTE 
PRIM

Impression  
alkyde-uréthanne 

tendue

ELYTE  
MAT

Peinture  
semi-tendue pour 
murs et plafonds

ELYTE MAT 
VELOUTÉ

Peinture semi-tendue 
pour murs et plafonds 

et menuiseries 
intérieures

ELYTE 
VELOURS

Peinture semi-tendue 
pour murs et plafonds 

et menuiseries 
intérieures

ELYTE 
SATIN

Peinture semi-tendue 
pour murs, plafonds  

et boiseries intér. extér.

A
U

TR
ES

SANIAIR 
MAT

Peinture depolluante 
anti-formaldéhydes 

SANIAIR 
VELOURS

Peinture depolluante 
anti-formaldéhydes

ELYTE 
BOIS

Peinture microporeuse 
pour boiseries

ALKYNOX 
HYDRO

Peinture antico 
en phase aqueuse

SANIPUR
Peinture  

anti-bactérienne

DURSOL 
METACRYL

Peinture sols  
et murs aux résines 
méthacryliques et 

acryliques en phase 
aqueuse

Les Eco-Peintures®
notre engagement pour préserver notre planète

• Seaux vides usagés                

• Rouleaux & brosses

•  Seaux pleins  
(Hors aérosols, solvants 
lourds, décapants, ...)

Quels sont  
les déchets 

chantiers  
concernés ?
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Siège Social : Les Docks II • 185 Chemin de Saint-Lambert • 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE

Tél. : 04 96 12 50 00 - Fax : 04 91 47 80 65 - contact@jefco.fr

www.jefco.fr

NOS AGENCES
(01) BOURG-EN-BRESSE 04 74 22 33 77

(06) MOUGINS 04 93 94 79 47

(06) VALLAURIS 04 93 74 32 32

(10) LA CHAPELLE / TROYES 03 25 74 63 35

(13) AIX-EN-PROVENCE 04 42 39 26 20

(13) AUBAGNE 04 42 82 00 00

(13) MARSEILLE 04 96 12 05 56

(13) ST-MITRE LES REMPARTS / MARTIGUES 04 42 49 04 90

(13) VITROLLES 04 42 89 09 92

(14) BRETTEVILLE-SUR-ODON / CAEN 02 31 52 05 82

(17) PUILBOREAU / LA ROCHELLE 05 46 67 28 17

(17) ST-GEORGES DES COTEAUX / SAINTES 05 46 91 44 85

(21) DIJON 03 80 54 04 55

(22) PLERIN / SAINT-BRIEUC 02 96 78 44 70

(27) GUICHAINVILLE / EVREUX 02 32 33 27 66

(29) GOUESNOU / BREST 02 29 61 22 55

(29) ERGUE GABERIC / QUIMPER 02 98 66 63 35

(31) TOULOUSE 05 61 22 87 72

(33) BORDEAUX 05 56 50 75 25

(33) LE  PIAN SUR GARONNE / LANGON 05 57 36 21 02

(33) LIBOURNE 05 57 25 24 00

(33) LE HAILLAN 05 56 39 58 52

(34) MONTPELLIER 04 67 58 88 89

(35) CESSON-SEVIGNE / RENNES 02 99 22 87 88

(37) CHAMBRAY LES TOURS / TOURS 02 47 48 30 80

(38) ECHIROLLES / GRENOBLE 04 76 22 01 24

(38) TIGNIEU JAMEYZIEU 04 72 07 01 20

(38) VOIRON 04 76 06 45 27

(39) MONTMOROT / LONS-LE-SAUNIER 03 84 47 25 00

(44) NANTES 02 28 08 70 80

(44) REZÉ / NANTES 02 28 25 00 55

(44) ST-HERBLAIN / NANTES 02 40 92 14 69

(44) ST-NAZAIRE 02 40 66 41 01

(49) ANGERS 02 41 34 84 28

(51) REIMS 03 26 97 09 73

(52) CHAUMONT 03 25 02 55 64

(54) NANCY 03 83 35 48 47

(56) CAUDAN / LORIENT 02 97 87 92 82

(56) VANNES 02 97 54 54 55

(57) METZ 03 87 36 01 63

(58) ST ELOI / NEVERS 03 86 71 89 90

(59) WASQUEHAL / LILLE 03 20 89 64 60

(60) JAUX / COMPIEGNE 03 44 44 85 85

(64) BILLERE / PAU 05 59 92 06 75

(67) SOUFFELWEYERSHEIM / STRASBOURG 03 88 38 05 02

(68) MULHOUSE 03 89 42 17 42

(69) VILLEURBANNE / LYON 04 78 94 50 70

(69) SAINT PRIEST / LYON 04 72 48 81 66

(70) SAINT SAUVEUR / LUXEUIL 03 84 40 08 88

(71) CHATENOY / CHALON-SUR-SAONE 03 84 40 08 88

(73) LE VIVIERS DU LAC / CHAMBERY 04 79 52 00 88

(74) ANNECY 04 50 08 12 08

(74) SCIONZIER / CLUSES 04 50 34 91 80

(75) PARIS 16ème 01 55 64 11 70

(76) ST JEAN DE CARDONNAY / ROUEN 02 32 93 93 20

(79) NIORT 05 49 33 45 72

(84) AVIGNON 04 90 81 02 33

(84) BOLLENE 04 90 30 05 50

(85) CHALLANS 02 28 10 96 56

(85) LA ROCHE SUR YON 02 51 36 20 76

(85) SABLES D’OLONNE 02 51 23 65 74

(90) VALDOIE / BELFORT 03 84 58 15 73

(92) NANTERRE / PARIS 01 47 24 41 00

(93) AUBERVILLIERS / PARIS 01 48 11 37 37

(94) IVRY SUR SEINE / PARIS 01 49 60 02 02


